
 

UNIVERSITE DE TUNIS 
ECOLE SUPERIEURE DES SCIENCES 

ECONOMIQUES ET COMMERCIALES DE TUNIS 

 
Année Universitaire : 2019/2020 

 

Extrait du Règlement des Examens : 

1. Il est obligatoire de présenter la CIN et  la  carte d’étudiant avant chaque épreuve d’examen : l’étudiant qui ne 

présente pas la  carte d’étudiant, n’est pas autorisé à passer l’examen ; 

2. Dépassé 15 minutes après le  démarrage de l’épreuve, l’étudiant n’a plus le droit d’accéder à la salle d’examen . 

(Sans insister) ;     

3. Les étudiants ne sont autorisés à quitter les salles d’examens qu’après le passage du tiers de l’épreuve soit 40mn ;  

4.  La possession des Téléphones portables durant  les épreuves est Strictement Interdite.                   

 

 

 

Calendrier des Devoirs Surveillés1 

du 2
ème

 semestre 

 
1ERE ANNEE LICENCE Informatique de Gestion 

 

  
1ere Année Licence Informatique 

 de Gestion (LIG) 

LUNDI  
09/03/2020 

09h00 
 à  

10h00 

Business communication 

(Anglais) 

 DEROUICHE Dalenda  

MARDI 
10/03/2020 

09h00 
 à  

10h00 

Stratégies de résolution de 

problème 

Guezguez Wided 

 

LUNDI  
09/03/2020 

Et  
MARDI 10/03/2020 

Voir 

affichage 
Digital challenge 

LUNDI 02/03/2020 

Voir 

affichage 

 
Certification PIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

UNIVERSITE DE TUNIS 
ECOLE SUPERIEURE DES SCIENCES 

ECONOMIQUES ET COMMERCIALES DE TUNIS 

 
Année Universitaire : 2019/2020 

 

Extrait du Règlement des Examens : 

1. Il est obligatoire de présenter la CIN et  la  carte d’étudiant avant chaque épreuve d’examen : l’étudiant qui ne 

présente pas la  carte d’étudiant, n’est pas autorisé à passer l’examen ; 

2. Dépassé 15 minutes après le  démarrage de l’épreuve, l’étudiant n’a plus le droit d’accéder à la salle d’examen . 

(Sans insister) ;     

3. Les étudiants ne sont autorisés à quitter les salles d’examens qu’après le passage du tiers de l’épreuve soit 40mn ;  

4.  La possession des Téléphones portables durant  les épreuves est Strictement Interdite.                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition de devoir surveillé1  

du 2
ème

 semestre 

 
Certification PIX 

1
ère

 L.I.G 

 
 

 

 

 

 

 

Date  Horaire  Groupe Salle  

LUNDI 

02/03/2020 

13H15 1 C2I 

09H40 2 C2I 

08H00 3 C2I 

11H20 
4 C2I 

Dérogataires C2I 
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Répartition de devoir surveillé1  

du 2
ème

 semestre 

 
Digital challenge 

 

1
ère

 L.I.G 

 
 

 

 

 

 

 

Date  Horaire  Groupe Salle  

LUNDI 

09/03/2020 

11H00 1 C1 

12H00 2 C1 

MARDI 

10/03/2020 

11H00 3 C1 

12H00 
4 C1 

Dérogataires C1 
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Calendrier des Devoirs Surveillés1 

du 2
ème

 semestre 
2EME ANNEE LICENCE 

  
2eme Année 
 LFE MFB 

2eme Année 
 LFE EMI 

2eme Année 
 LAE ABF 

2eme Année 
LAE TCI 

2eme Année 
LAIG 

Lundi 
09/03/2020 

11h00 
 à 

12h00 

Entrepreneuriat 2 Entrepreneuriat 2 Entrepreneuriat 2 Entrepreneuriat 2 
Culture 

entrepreneuriale 

Ben Said Hayet  Ben Said Hayet  
Kammoun olfa 

 
 Ben Said Hayet  

 
Ayari   Zahida 

 

MARDI 
10/03/2020 

09h00 
à 

10h00 

    Français 

    
MNALLAH FATMA 

 

11h00 
 à 

12h00 

Anglais des 

affaires 
 Gharbi Salwa  

 

Anglais des 

affaires 
 Fathallah Sonia  

 

Anglais des 

affaires 
 Fathallah Sonia  

 

Anglais des 

affaires 
 Fathallah Sonia  

 

Anglais 3 

 Gharbi Salwa  
 

  

  
2eme Année 

 LFG 
2eme Année 

 LAIF 
2eme Année 

 LAC 
2eme Année 

GEE 
2eme Année 
Web Mkg 

Lundi 
09/03/2020 

09h00 
 à 

10h00 

Développement 

personnel 1 

Développement 

personnel 1 

Développement 

personnel 1 

Développement 

personnel 1 

Développement 

personnel 1 

Khedri  Mariem 
 

BEN MANSOUR 
Leila   

 

ELLOUMI SALMA 
 

BEN MANSOUR 
Leila   

 

BEN MANSOUR 
Leila   

 

Mardi 
10/03/2020 

09h00 
 à 

10h00 

Anglais Anglais Anglais Anglais Anglais 
KHALFALLAH Sameh 

 
Bousaffa Meriem  

 
KHALFALLAH Sameh 

 
 Gharbi Salwa  

 
Bousaffa Meriem  
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Calendrier des Devoirs Surveillés1 

du 2
ème

 semestre 
3EME ANNEE LICENCE 

  
3eme Année 
 LFE MFB 

3eme Année 
 LFE EMI 

3eme Année 
LF Management 

Lundi 
09/03/2020 

11h00 
 à 

12h00 

Logiciels 

Informatiques 

Logiciels 

Informatiques 

Développement 

personnel 3 

Ammous bochra 
 

Ammous bochra 
 

ELLOUZE Sandra 

 

Mardi 
10/03/2020 

11h00 
 à 

12h00 

Anglais des affaires Anglais des affaires Anglais 

  Ben Safta Hela » Fathallah Sonia  
 Fathallah Sonia  

 

  

 

 

  
3eme Année 
LF Finance 

3eme Année 
LF Comptabilité 

3eme Année 
LF Marketing 

Lundi 
09/03/2020 

11h00 
 à 

12h00 

Développement 

personnel 3 

Développement 

personnel 3 

Développement 

personnel 3 
ELLOUZE Sandra 

 

Jedidi Ines 

 

Jedidi Ines 

 

 

Mardi 
10/03/2020 

11h00 
 à 

12h00 

Anglais Anglais Anglais 

 Ben Safta Hela    Ben Safta Hela   Ben Safta Hela   

  

 

 

 

 

 

 


